
Conseils  
pour PME

Voici quelques conseils utiles pour solutionner vos problèmes de
financement:

– adressez-vous à temps à votre banque, respectivement à votre
conseiller bancaire et soumettez-lui vos besoins de crédit

– examinez également les offres des banques bien établies dans
votre région

– jouez toujours cartes sur table et informez sérieusement
– instaurez une relation de confiance réciproque
– au besoin, faites-vous conseiller par un expert neutre, p. ex. votre

fiduciaire
– ayez soin d’établir un plan de financement à long terme et d’avoir

une base solide en fonds propres

Plus vite vous
soumettrez vos
problèmes finan-
ciers à votre
banque, respec-
tivement à votre
organisation de
cautionnement,
meilleur en sera
le résultat.

Nous sommes là 
pour vous

Octroi des cautionne-
ments et buts 

d’utilisation

Les banques  
nos partenaires

Dans de nombreux cas, le cautionnement peut faciliter l’accès au cré-
dit bancaire aux indépendants et aux PME.

– les crédits cautionnés peuvent atteindre un montant maximal de
CHF 500’000.–

– les entreprises situées dans les régions de montagne peuvent
bénéficier en sus, d’une prise en charge partielle des intérêts ban-
caires

Afin de créer, maintenir et promouvoir des PME viables, les organisa -
tions régionales de cautionnement peuvent se porter garantes pour
l’obtention de prêts et crédits bancaires utilisés pour:

– la reprise, la succession ou la création d’entreprises
– l’achat d’immeubles commerciaux
– la construction et la rénovation d’immeubles
– le financement de machines, équipements, stocks, fonds de roule-

ment
– la rationalisation de l’exploitation et des installations
– la participation à des entreprises existantes

Contacts auprès:
– banques
–  organisations régionales de cautionnement pour les arts et

métiers
– services de promotion économique
– associations professionnelles
– comptables et fiduciaires

Vous avez besoin de moyens financiers supplémentaires pour la
modernisation de votre entreprise ou pour son développement. Vos
fonds propres sont parfois insuffisants. Alors vous avez recours à des
fonds de tiers, dans la plupart des cas par crédit bancaire.

Selon l’évaluation du risque, la banque peut être amenée à requérir
un complément de garantie sous la forme d’un cautionnement afin
de mettre sur pied un financement adapté.

Toutes les banques suisses travaillent en étroite collaboration avec
les organisations régionales de cautionnement.

PME
Banque accordant

des crédits

Organisation
régionale de

cautionnement

Antennes
cantonales

Canton Confédération

contributions cantonales contributions fédérales

cautionnementdemande de cautionnement

crédit contre cautionnement

Créer une
entreprise, et la
 conduire
durablement
avec  succès
dépend essen-
tiellement de
son finance-
ment.16%

constructi-
on/rénovation

16%

investissements
machines/
 installations

28%

autres (en particulier
fonds de roulement)

40%

activité  indépendante

Principales utilisations des cautionnements (2006)

70520_Cautionnement_8Seiten:Cautionnement  5.11.2007  10:23 Uhr  Seite 1



BG Mitte, Bürgschaftsgenossenschaft für KMU
CC Centre, Coopérative de Cautionnement pour PME
Bahnhofstrasse 59 D, 3401 Burgdorf
Telefon 034 420 20 20, Fax 034 420 20 29
info@bgm-ccc.ch ·  www.bgm-ccc.ch

Le Cautionnement,
financement adé-
quat pour les PME

Adresses pour
vos contacts

exemples de 
financement pour PME

le crédit contre cautionnement,
une voie simple et appropriée

BG Mitte, Bürgschaftsgenossenschaft für KMU
CC Centre, Coopérative de Cautionnement pour PME
Bahnhofstrasse 59D
Case postale 1104
3401 Burgdorf
Tél. 034 420 20 20
Fax 034 420 20 29
info@bgm-ccc.ch
www.bgm-ccc.ch 

Coopérative Romande de cautionnement – PME (CRC-PME)
Avenue Général-Guisan 117
Case postale 126
1009 Pully
Tél. 021 721 11 81
Fax 021 721 11 80
info@crcpme.ch
www.crcpme.ch

OBTG  Ostschweizerische Bürgschaftgenossenschaft
Rorschacherstrasse 150
Postfach 170
9006 St. Gallen
Tel. 071 242 00 60
Fax 071 242 00 70
info@obtg.ch
www.obtg.ch

Bürgschaftsgenossenschaft SAFFA
Waldriedstrasse 16A
3074 Muri BE
Tel. 031 951 73 86
Fax 031 951 73 87
info@saffa.ch
www.saffa.ch

CSC Cenrale suisse de cautionnement pur les arts et métiers
Merkurstrasse 4
Postfach
9001 St. Gallen
Tél. 071 223 34 36
Fax 071 223 52 42
info@gbz-csc.ch

Exemple 3: 
Remboursement de prêts familiaux suite à une
succession et financement de la croissance

Besoins en capitaux
CHF 100’000 remboursement de crédits

privés
CHF 80’000 fonds de roulement
CHF 180’000

Financement
CHF 20’000 fonds propres
CHF 50’000 crédit d’exploitation accordé

par la banque
CHF 110’000 crédit contre

 cautionnement
CHF 180’000

L’organisation de cautionnement perçoit des frais de dossier
et une prime pour risque.

Exemple 2: 
Création d’une entreprise

Besoins en capitaux
CHF 400’000 équipements, stocks, frais

d’ouverture et de publicité
CHF 50’000 moyens d’exploitation
CHF 450’000 

Financement
CHF 100’000 crédit d’investissement

garanti par les parents
CHF 50’000 crédit d’exploitation accordé

par la banque
CHF 300’000 crédit contre

 cautionnement
CHF 450’000

Exemple 1: 
Agrandissement de l’exploitation: construction
d’une usine et acquisition de nouvelles machines

Besoins en capitaux
CHF 300’000 prix d’achat du terrain
CHF 1’100’000 coûts de construction confor-

mément au devis
CHF 400’000 acquisition de nouvelles

machines
CHF 200’000 moyens d’exploitation com-

plémentaires pour le finance-
ment de croissance

CHF 2’000’000

Financement
CHF 300’000 fonds propres
CHF 100’000 travaux effectués par la PME

même
CHF 900’000 crédit de construction 

accordé par la banque
CHF 200’000 financement des machines

par la banque
CHF 500’000 crédit contre

 cautionnement
CHF 2’000’000
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